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P O U R

Mademoiselle D ’ A  L  B I A T .

S ’ i l  est vrai que la gloire d’une femme soit d’être 
ignorée, et que celle dont on a parlé le moins ait le mieux 
vécu, combien cette obscurité devoit surtout être chère 
a une jeune personne qui n’étoit jamais sortie, pour 
ainsi dire, de l’ombre des ailes de sa mère!

Qu il lui en a coûté d’attirer tous les yeux sur elle par 
une demarche publique, et de paroître tout à coup au 
grand jo u r , sans s’être préparée à en soutenir l’éclat! 
Pourquoi un père qu’elle a toujours chéri, ne lui a-t-il 
pas épargné cette douleur? Faut-il qu’il s’oppose seul à 
un mariage qu’une mère éclairée approuve, que toutes 
les convenances autorisent?

Sa fille (ne fit-elle même que céder aux mouvemens. 
de son cœ ur) peut-elle craindre la censure publique, 
lorsqu’elle marche, sous la conduite de sa m ère, à un,
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établissement légitime? et n’est-elle pas assurée de la pro
tection de la justice, quand elle suit la route que les lois 
mêmes lui ont tracée ?

Mademoiselle d’A lb ia t sort d’une famille ancienne , et 
distinguée dans la magistrature. Son père occupoit, avant 
1789, la place de procureur du roi près de la séné
chaussée de Clermont. IL avoit plus de 200000 francs de 
bien lorsqu’il épousa mademoiselle D u p u y, qui lui ap
porta une dot de 67000 francs argent comptant, somme 
alors considéi'able. Ce mariage a donné le jour à trois 
enfans, deux fils et une fille.

La nature et la fortune sembloicnt promettre un heu
reux avenir à cette jeune personne.......... A u jo u rd ’hui la
dot de sa mère est la seule ressource de ses frères et la 
sienne; il faut que sa mère la nourrisse, et que la justice 
décide de son établissement.

Mademoiselle d’Albiat eût supporté les revers de la 
fortune sans murmure : mais elle étoit réservée à des 
coups plus cruels et plus sensibles.

Depuis la révolution, M . d’Albiat a presque toujours 
vécu à Paris. Sa fille habitoit Clermont avec sa mère ; 
elle ne l’a jamais quittée. C’est sa mère qui a dirigé son 
éducation : elle doit tout à sa tendresse-, et au milieu de 
scs peines il lui est doux de pouvoir lui offrir ce témoi
gnage public de reconnoissance.

Madame d’Albiat a cru devoir demander à être séparée 
de biens d’avec son mari. La séparation a été prononcée 
.il y  a trois ans par un arrêt de la cour de Puom.

11 a suffi que cette décision ait été pénible à M. d’Albiat, 
pour affliger le cœur de ses culans. Mais lia chagrin plus



VÍ fies attendent r madame d’Albiat a depuis Jugé a propos* 
malgré leurs instances réitérées, de demander à être sé
parée de corps d’avec leur père. Cette demande est au
jourd’hui pendante en la cour de Riom ; et déjà un arrêt 
provisoire y a été rendu, qui remet les tristes victimes- 
de la désunion de leurs parens à la garde de leur mère, 
et ordonne que M . d’Albiat ne pourra se présenter chez 
son épouse que de son consentement.

Cependant mademoiselle d’Albiat touchoit à sa vingt- 
unième année, et sa famille s’occupoit de son établisse
ment-

C ’est dans ces circonstances, que M . Dufraisse de V er
mines , fils du dernier avocat général à la cour des aides, 
et lieutenant avant 1789 dans le régiment d’Austrasie , 
a demandé la main de mademoiselle d’A lbiat, dont le père 
étoit alors à Paris.

M . de Yernines n’est point riche, mais sa fortune est 
à peu près égale à celle de mademoiselle d’Albiat ; et peut- 
etre devoit-on lui savoir quelque gré de chercher à s’allier 
à une famille malheureuse.

Séparée de ses fils, qui tous deux sont éloignés d’elle , 
madame d’Albiat a cru avoir besoin d’un appui, plus 
encore pour sa fille que pour elle. Elle a agréé la de
mande de M . de Vernines; et mademoiselle d’A lb ia t, 
encouragée*par l’aveu de sa m ère, n’a pas été insensible 
à: ses soins.

Assuré du consentement de madame d’A lb iat, M . de 
Vernines s’est occupé d’obtenir celui de M. d’Albiat. Il 
lui a fait écrire par M . Tronet, son ami. Que de dé
marches 11’a-l-il pas faites, que de respectueuses sollicita-
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tions n’a-t-il pas employées à son retour! Il a fait agir 
sa famille en tière , aussi estimée qu’estimable; il eu re
cours, à clés parens communs; il a eu différentes entre
vues avec M . d’A lb ia t , chez lui et chez M . Tronet. 
Ces démarches; avoient lieu au mois d’octobre dernier. 
M.. d’Albiat n’avoit point alors de prévention contre 
M . de. Yernines; il ne s’opposoit point à son m ariage, 
et n’y mettoit qu’une seule condition. . .  que madame 
d-Albiat jeter oit a u feu  tas pièces du malheureux procès 
en séparation de corps, qui afïligeoit également, et ses 
enfans, et celui qui aspiroit à le devenir.

Ce fait, qui est de la plus haute importance, puisqu’il 
justifie à la fois M. de 'Yernines des l'eproclies qui lui 
ont. été faits depuis, et mademoiselle d’Albiat de sa per
sévérance dans un choix d’abord approuvé par son père, 
M . de Vernines le prouvera, si la cour de Riom l’or
donne, 7 • 

i° . Par des lettres des parens communs;
2?. Par. la déclaration que feront M M . Marlillat de 

Chabanes , et Y ig ic r , de Clermont , que M . d’Albiat 
les a chargés de faire cette proposition à M . de Yernines.

T out ce que pouvoit faire un. homme délicat, pour 
y répondre, M-. de. Vernines l’a fait. Mais mademoiselle 
d’Albiat et lui n’avoient que le droit de prier : ils en ont 
bien fuit usage; de. si doux motifs, les aniinoient! Et si 
leur malheur a voulu qu’ils n’aient pu encore ménager 
u n e . réconciliation qu’ils désirent également, c’est que 
le succès ne couronne pas toujours les plus tendres et 
les plus justes projets des enfans.

L e  cœur d’un bon père est un asile où il ne faut



jamais désespérer de pénétrer. A u  moment même où 
M . de Vernines ten toit jnille moyens respectueux pour 
toucher le coeur-de M . d’A lb ia t, dans le temps où sa 
fille, qui en connoissoit.tous les chemins, y  f a i s o i t  chaque 
jour de nouveaux progrès, tout à cou p , par.une fatalité 
inexplicable, M . d’Albiat s’a igrit, s’irrite , et bannit sa 
fille de sa présence; il déclare ( qu’il en coûte à made
moiselle d’Albiat de le répéter! ) il déclare à M . Escot, 
son oncle, que si elle reparoît chez lui il .la.mettra de
hors k coups de pied.

On avoit fait entendre à M . d’Albiat qu’il neeonvenoit 
point qu’il donnât sa fille à un émigré ;-on lui avoit ip.-

• sinué que M . de Vernines. aigrissoit;madame d’A lbiat, 
loin  de chercher ¿Y l’adoucir.

Trom pé par: ces faux rapports, M . d’Albiat-a refusé 
son consentement .à M . de Vermines de Ja manière la 
plus absolue, et avec des emportçmens sans doute étran
gers k son caractère.. . '

Les recherches de M . de ;Veynines étoient publiques : 
toute la famille de mademoiselle d’Albiat les approuvojt 
et les encouragçoit. .Tout etoit convenable dans cette 
alliance; la naissance, la «fortune! <çt les conditions étoient 
k peu près les mêmes : il étoit évident que M. d’Albiat 
n’avoit contre M. de Vernines que des préventions que 
le temps devoit dissiper. Mademoiselle d’Albiat « cru 
pouvoir suivre les mouvemens de son cœur, et user du

• droit quej-lui doimojt sa majorité. Madame d’Albiat a 
déclaré pnr-;éçrit, ( Oiçte est produit au procès.) qu’elle 
opprouvoit ;et| ajUori^oit le mariage ;,çt avec ¡son autori
sation sa iillê s’eat décidée à i présenter ¿1 son père des 
actes de respect. 2
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Mais en vain le Code civil, en vain le rédacteur'du 
nouveau Code de procédure, dont elle a une consulta
tion, la dispensoient de présenter elle-m êm e ses actes 
respectueux. . . .  Mademoiselle d’Albiat nVconsulté que 
son cœ u r.. . .  elle a voulu accompagner le notaire chez 
•son père : elle a1 cru que sa voix , jusqu’alors'si agréable 
à son oreille, donneroit plus de force à ses prièi’es. Dans 
cette id ée, elle s?est rendue présente aux ‘trois actes res
p ectueux.. . .  mais inutilement.

Mademoiselle d’Albiat le déclare ici ; elle ne sait pas 
'ce qu’elle n’auroit point fa it , pour éviter de commencer 
-contre son père le pénible apprentissage des procès.’

M algré ses amis, mdlgré sa famille, après son dernier 
acte de respect du 4 mars, elle étoit déterminée à at

tendre que le temps ramenât son père ù l’avis de madame 
'd’Albiat. Elle respiroit ces mêmes sentimens q u i, deux 
•mois après, ont dicté la lettre qu’elle joint'à ce précis, 
lorsque son père l’a conduite lui-même aux pieds des 
tribunaux, et a appris à leurs ministres le chemin de la 
maison de sa fille, par un acte d’opposition A son mariage, 

^signifié par huissier le -3 avril dernier.
Mademoiselle d’Albiat a été forcée d’en demander la 

mainlevée, et le tribunal de Clermont a rcjeté;sa demande 
par un jugement du i cr. m ai, qui déclare nuls et irres
pectueux les actes de respect présentés par lu fille; et 
•statuant ensuite sur le fond, maintient l’opposition formée 
■ par le père. Madcmoisélle d’Albiat a interjeté appel.de 
ce jugement-par exploit du 3° niai dernier; et, confor
mément ù l’article 1 7 8 ‘du Code c iv il, portant « qu’en 
« cas d’appel, il y sera statué dans les dix jours de la

'(.6 )
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«. citation , »• une audience extraordinaire a été fixée , 
pour la plaidoirie de la cause, au lundi 9 juin prochain.

Mademoiselle d’Albiat n’ayant destiné ce précis qu’à 
détruire les préventions qui pourroient s’élever contre sa 
cause, elle se bornera à de courtes observations qui seront 
développées dans, la plaidoirie.

Il est certain qu’il est un âge où la raison , affranchie 
des liens de l’enfance et mûrie par les feux même de 
la jeunesse,;devient capable de nous guider dans le choix 
d’un état, et dans celui d’une compagne qui embellisse nos, 
plaisirs' et console nos peines. Cette époque a été fixée 
par le Code civil à vingt-cinq ansi pour les hommes -, à  
l’égard des filles , chez qui la nature suit d’autres lois , et. 
qui hors du m ariage ont rarem ent un état, la m ajorité 
a été justement rapprochée à. v in g t -  un ans. Institué par 
la nature môme comme premier magistrat dans sa famille, 
c’est le père surtout que la société interroge pour qu’il 
lui réponde que son fils ou sa fille mineure apporte 
nu contrat solennel du mariage un consentement vrai, 
solide et éclairé; mais à la majorité , l’autorité des pères 
fin it, leur consentement n’est plus indispensable , et leurs 
etifans ne leur doivent plus qu’un témoignage aussi légi-̂  
time que doux de respect et de déférence.

Telles sont presque les expressions de l’orateur qui a 
lait le rapport de la loi sur le mariage. L ’article 148 du 
Code civil en est le résumé. Cet article porto que « lq. 
« fille qui n’a pas atteint l’âge de vingt et un ans accom- 
« plis ne peut se marier sans le consentement de sou père 
rç et de sfi mère. » D ’où il su it, par un raisonnement 
contraire , que passé cet âge le consentement des parçn$ 
»’est plus nécessaire. 4
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< Ce principe souffre deux exceptions’ , toutes deux dé

terminées' par le  Code civil' (articles i '5i  , i 5 2 ) ;  l’une 
que les enfaris aient présenté trois actes respectueux et 
form els à leurs père et mère ; l’autre' que ces derniers 
n’aient point'formé opposition au mariage'( art. 173), 
ou , ce qui est la même chose, que cette opposition ne 
soit pas fondée.

O r , mademoiselled’Albiat a présenté des actes de res
pect à son père ; et l’opposition qu’il a mise à son mariage 
est sans fondement.

Il est certain qu’il y a eu des actes respectueux présentés 
par mademoiselle d’Albiat les 26 décembre , 29 janvier, 
et 4 mars dernier.

Quel reproche leur fait-on ? On a jugé qu’ils n’étoient 
pas respectueux. S’ils ne le sont pas, l’intention de made
moiselle d’Albiat auroit donc bien été trompée! Mais il 
suffit de les lire pour se convaincre du contraire : l ’af
fection et la douleur respirent dans chaque ligne.

O11 a critiqué les mots sommé et interpellé, par les
quels le notaire les termine : mais la cour de Rouen a pré
cisément ju gé, le 6 mars dernier, que ce mot sommé 
n’étoit point prohibé par la loi , et qu’il n’avoit rien de 
choquant, puisqu’il se trouvoitaccompagné des plus hum
bles supplications.

On prétend que dans les deux premiers actes, made
moiselle d’Albiat demande seulement le consentement et 
non le conseil de son pere. On dit que le Code civil exige 
expressément la demande du conseil*, que ses termes sont 
sacramentels en cette matière et par ces raisons on an
nuité les trois actes.
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Cependant le troisième renferme;expressément ce mot 

conseil, comme'le jugement le recqnnort; et il semble que 
l’omission faite dans les deux premiers soit ainsi réparée ; 
il semblé ensuite qu’il est bien plus respectueux de deman
der le consentement d’une personne que son conseil, car on 
peut suivre ou mépriser l’avis qu’elle donne : mais deman
der son consentement, c’est annoncer qu’on en a besoin , 
que du moins on y attache le plus grand prix. L ’une de ces 
démarches est un témoignage d’estime, la seconde est une 
preuve de respect et de soumission. Il est même évident que 
le législateur a choisilemot conseil pour les majeurs, comme 
plus foible et opposé à celui de consentement pour les 
mineurs : c’est ce qui résulte du rapprochem ent de l’ar
ticle 148 avec l ’article i 5 i , et des procès verbaux du con
seil d’état. D ’a illeu rs, si l ’article i 5 i  renferme le con seil, 
l ’article suivant dit expressément que s’il n'y a pas de 
consentement sur le premier acte, on passera à un se
cond, etc. Donc ce n’est pas une nullité dans l’acte d’y avoir 
employé le terme de consentement dont fait usage la loi. 
Et qu’importe qu’on ait demandé à M . d’Albiat son con
sentement plutôt que ses conseils, puisqu’il a refusé le pre
mier et donné les seconds avec toute l’étendue qu’il a jugé 
a propos d’y mettre. Enfin le Code civil n’a point donné 
de formule qui puisse servir de modèle aux actes de res
pect qu’il exige. Dans ces circonstances , il semble qu’il 
faut suivre les anciennes formes : c’est p r é c is é m e n t  ce qui 
a été observé ; et les actes respectueux présentés par made
moiselle d’Albiat ont été copiés mot pour mot sur le mo
delé donné il y a trente ans par l’auteur de la Procédure 
du cliâtelet, chargé aujourd’hui de la rédaction du nou-
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veau Godé de procédure. M. Pigeau sans doute écrivoit' 
dans un temps où l’autorité paternelle étoit au moins aussi? 
respectée qu’aujourd’hui.

Si les actes présentés par mademoiselle d’Albiat sont 
réguliers, il ne reste plus qu’à prouver que l’opposition 
de son père n’est point fondée.

On peut dire en général-que les pères n’ont point le 
droit de s’opposer au mariage de leui’S enfans majeurs. 
Ce principe se prouve par raison et par. autorité. Par 
raison , parce qu’il vient un temps où l’homme est oui 
doit être en état de marcher seul dans la route de la. 
vie ; parce- que la nature l’a rendu libre, et que la société' 
seule lui ayant imposé des liens dans le plus naturel comme- 
le plus doux de tous les actes, la société peut l’en affran
chir quand elle le juge à propos, et n’a pas le droit de- 
le retenir dans une éternelle dépendance,
- L ’autorité vient ici à l’appui de la raison. Tous les. 

peuples ont proclamé la liberté absolue des mariages après 
la majorité; « A  cette époque, dit l’éloquent Portalis, 
« les enfans, soit naturels, soit légitim es, deviennent 
« eux-mêmes les arbitres de leur propre destinée; leuc 
« volonté suffit à leur mariage, ils n’ont besoin du con- 
« cours d’aucune autre volonté. »

« Qu’entend - on , se demande M. de Malleville ( sur 
« l’article r 58 du Code civil ) , par ces mots : E tre, reln- 
« tivement au m ariage, sous la puissance d'autrui? 
« Des auteurs récens, d it-il, sont partagés sur celte ques- 
« tion ; les uns pensent que les descendans y sont a tout 

âge , et tant que leurs père et mère vivent ; les autres 
et pensent au contraire que cette puissance cesse lorsque
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^<.'ïcs'gar,Çons on  ̂ vingt-cinq ans? et les filles vingt-un.
« Je suis de l’avis de ces derniers. Après cet â g e , les 
« enfans peuvent se marier sans le consentement et 
« contre le gré de leurs /parens. Ils ne sont donc plus 
'« sous leur puissance à cet égard, seulement ils sont 
v« obligés de requérir ce consentement : mais ce n’est 
-« qu’une déférence, qu’une marque de respect que la loi 
«.leur impose.; et après l’avoir remplie, ils peuvent se 

'« marier'malgré "leurs-parens. »
. Enfin M . Pothier dans son Traité du/contrat de ma- 

;xù\ge, art.’^ i , décide que.le .père n’est pas même fondé 
à s’opposer au mariage de son-fils majeur. C’est ce qui a 

rété ijugé,' dit-il y par un arrêt du 12 février 1718 , rap- 
iporté au 7 e.. tome du Joui*nal des audiences , qui donne 
»congé de l’opposition form ée par un père au m ariage de 
ssnn fils , âgé de vingt-six ans. ( Il faut observer que le fils 

n’avoit pas même présenté d’actes respectueux. ) 
r rM ais, dira-t-on ?>si les enfans majeurs sont les maîtres 

absolus de'leur destinée, pourquoi l’article 173 du Code 
autorise-t-il les pères et mères à former opposition a leurs 

-mariages ? Pour plusieurs.raisons.; pour.forcer les enfans 
a présenter des actes de respect, quand ils ont manqué

- à ce devoir ;>pour empêcher les mariagesprématurés, ou 
'dans les degrés prohibés ; enfin, si l’on veut, pour 1*0
- tarder , mais retarder seulement 7 les mariages déshonorans 
■- et honteux.

Car ni les pères , ni les tribunaux qui les représentent, 
 ̂ . ne sont les maîtres d’em pêcher l’établissement d un ma

jeur,; on ne peut qu’y faire naître des obstacles, qu'y
• apporter des délais. La .loi ne peut contrarier la natiuc
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que jusqu’à un certain point., et la nature ¡veut que *les 
mariages soient libres. >: ;

« Le législateur , disoit M . J3igot de Préameneu au 
« conseil (l’état, a voulu concilier ce qui est dû.aux pareils 
« avec les droits de lu nature. C’est déjà.assezÆun délai 
« de quatre mois apporté, au mariage par les trois actes 
« de respect. Il pourroit résulter d’un .plus¡long, retar- 
« dement des désordres scandaleux qu’il faut prévenir.

« Il est difficile d’imaginer que quelques mois de plus 
« suffisent pour calmer les passion? j soit qu.’il s’agisse de 
a faire revenir des parens de préventions .mal fondées, ou 
« de ramener des enfans.

« D ’ailleurs, il importe de ne pas perdre de vue, continue 
« M . B igot, que l’une des familles est dans une position 
« désagréable, et que le refus de consentement ne doit 
« pas être un obstacle de trop longue durée au mariage 
« que la loi autorise. »

V oilà sans doute des motifs qui ont dicté les art. 177 
et 178 du Code civil, qui veulent que les premiers juges 
statuent dans les dix jours, et .les magistrats supérieurs 

•dans le môme délai, sur la demande en mainlevée d’op
position.

Cependant le tribunal de Clermont a pris sur lui d’em
pêcher à jamais le mariage de mademoiselle d’Albiat avec 
M . de Vernines ; car il a maintenu purement et simple
ment l’opposition de M\ dA lbiat.

C ’est déjà un grand abus de pouvoir que les magistrats 
supérieurs doivent réprimer pour l’avenir. Mais: encore , 
sur quel motif est-il fondé ? Sur un fait faux, et sur uuc 
conséquence absurde tirée de ce fait.
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On a prétendu qu’il résultent de la discussion de la 

cause, que le mariage avoit été projeté, il y a trois ans, 
entre mademoiselle d’A lb iat, sa mère et M . de Vernines, 
de l’agrément de madame de Vernines m ère, et à l’insçu 
du sieur d’Albiat. De là 011 conclut que le c o n s e n t e m e n t  

de la jeune personne ne peut être que Teffet de la cap
tation , et que cette captation s’est dévoilée à la pre
mière heure de la m ajorité , par les actes de respect 
signifiés à M . d'Albiat.

Mademoiselle d’Albiat déclare que le fait sur lequel 
est fondé ce i-aisonnement est faux. Il n’est point vrai,

- et on n’a jamais dit pour elle, que son mariage fut projeté 
il y  a trois ans à Pinsçu de son père.

Mais le fait fût-il v r a i , depuis quand est-il défendu à 
une m ère de faire des projets d’établissement pour sa fille, 
lorsque son père est absent ? E t par quel étrange ren
versement de tous les principes peut-on traiter de capta
tion de semblables projets, et soutenir que cette capta
tion en minorité détruit un consentement donné en ma
jorité ? N ’importe que le mineur ait été trompé en 
minorité (ce qui n’a été ni projeté ni exécuté ici ) ,  lorsque 
devenu majeur il ratifie les traités qu’il a passés.

Si le seul motif d’opposition adopté par le tribunal de 
Clermont entre tous ceux que M . d’Albiat propose, est si 
foible et si déplorable, que penser de ceux qui n’ont 
pas été accueillis, et qui sont des objections relatives à 
1 âge, a la fortune, et même à la santé de M. de Vernines, 
et du nombre de ces exagérations que tout homme peut 
se permettre dans le monde en parlant d’un établissement 
qu’ il désaprouve , mais qui ne peuvent faire aucune im
pression sur des magistrats?
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Sans cloute' o it  a trompé M . d’Albiat sur le compte de 

M , de Vernines : des inspirations étrangères l’animent 
il sait bien , et on prouvera qu’il avoit d'abord consenti à- 
la demande de M . de Vernines.

On l’a déjà dit, il n’y mettoitqu’une seule condition dont 
il fit part à M M . de Martillat et V igier, c’est que madame- 
d’Albiat anéantiroit sa procédure en séparation de corps..

A - t - i l  dépendu de M . de Vernines de satisfaire M . 
d’Albiat ? Ses désirs étoient les siens. 11 se compte déjà 
au nombre de ses enfans; il' gémit d’une désunion qui les
afflige tous : mais il ne peut que gémir..... Il souffre des
préventions de M . d’Albiat ; mais , dit-il, c’est en faisant 
un jour le bonheur de sa fille qu’il espère de les dissiper.

Quant à mademoiselle d’A lb ia t, assurée de la protec
tion de la justice, sans inquiétude sur l’opinion publique, 
puisqu’elle est conduite comme par la main par sa mère j 
par sa mère qui a fait son éducation, par sa mère de qui 
désormais elle attend toute sa fortune, par sa mère aux 
soins de Laquelle de sages magisti’ats l’ont confiée, par sa 
mère enfin qui a tant d’intérêt à veiller à l’établissement 
d’une fille avec laquelle elle est destinée à vivre ; qu’a- 
t-elle à désirer, que de voir son père se rapprocher de 
cette mère chérie, et pour son mariage, et pour toujours ?

C’est sans doute quand les fortunes sont semblables, les 
conditions égales, les principes sûrs, l ’estime réciproque, 
le caractère éprouvé; quand une longue persévérance est 
devenue pour celle qui met le plus dans la société le gage 
d’un attachement solide quand le cœur respire sans gêne 
dans le plus doux des engagemens \ quand une mère ten
dre et prudente a parlé } c’ cst alors qu’il est permis à une
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fille s o u m is e  et respectueuse de presser, de solliciter, d’es
pérer le consentement d’un bon père!

D u m oins, mademoiselle d’Albiat a la consolation de 
penser qu’elle n’a rien négligé pour l’obtenir. Que pou- 
voit-elle faire que de, supplier ? et quelles supplications 
plus touchantes que celles qu’elle a adressées à M . d’A l
biat, dans sa lettre écrite la veille de l’audience de Cler— 
m ont, oii elle a été lu e ? et dont voici la copie :

À  Clermont, ce 27 avril 1806.

; . m o n  enen p a p a ,' ‘ ■

J o lie  n’est-elle plus v o t r e  sa n g  , n’est-eîle plus votre fille? 
q u ’ a - t -e l le  fa it  p o u r  m é r it e r  v o t r e  c o u r r o u x ?  sa te n d r e s s e  , s o n  
r e s p e c t  ne fu r e n t - i ls  p a s  t o u jo u r s  les mêmes à  votre é g a r d  ? 
Mon p a p a ,  laissez-vous f l é c h i r ;  c’est à genoux, et les larmes 
aux yeux, que je vous en supplie : accordez un consentement 
dont dépendent mon bonheur et ma tranquillité ; bénissez une 
union à laquelle vous ne répugnâtes pas toujours , et que les 
circonstances présentes nécessitent ; car vous savez bien quelle 
est la perspective d’une demoiselle demandée publiquement, 
€t dont le mariage ne se fait pas. Bénissez une union qu’il me 
seroit bien plus doux de devoir à votre tendresse qu’à l’auto
rité des lois. Les mœurs et la probité de M. de Vernines sont 
connues : vous lui avez rendu justice dans un temps ; p o u r q u o i  

ne la lui rendez-vous plus? qu’a -t- i l  fait pour mériter votre 
haine ? Sa fortune n’est-elle pas à peu près égale à la mienne, 
et s o n  alliance est-elle dans le cas de me d é s h o n o r e r  ? Mais je 
vous rends ju s t i c e ,  mon clier papa, cette haine n est pas de 
v/)us, des médians l’ont suggérée ; ils ont noirci à vos yeux 
ain homme d’honneur, et ont voulu m’enlever votre tendresse.



( 1 6 )Oh ! o u i, vous vous laisserez attendrir ; et arrêterez le déses
poir d’une fille respectueuse , que le concours des circonstances 
force de plaider avec un père q u 'elle chérit. Pardonnez-moi, 
si j ’ai pu vous déplaire en quelque chose ; e t , de grâce , ne 
me donnez pas en spectacle au palais, mardi prochain. Par
donnez aussi, si j ’ai cessé de venir vous rendre mes devoirs 
chez vous ; les menaces de me battre, si j ’y revenois jamais, 
et dont mon oncle Escot chargé par vous fut le porteur, m’ont 
seules épouvantée, et arrêté mes visites: mais je n’ai pas pour 
cela cessé de vous chérir et respecter. Encore une fois je suis 
à vos genoux , et les mains jointes. Mon cher papa, vous n’étes 
pas méchant ; vous ne voudrez pas la perte et la honte de 
votre fille. Bénissez et consentez à une union qui fait mon 
bonheur, et qui un jour, je l’espère, fera votre consolation; 
bénissez une union que les plus mûres réflexions me font dé
sirer , et auxquelles les temps les plus longs ne peuvent rien 
changer. Evitez-moi le chagrin de passer dans l’esprit public 
pour une fille révoltée contre l’autorité paternelle ; et à vous- 
même, un jour, la douleur d ’ y  avoir forcé votre pauvre fille J u lie .

Puisse cette lettre, dictée par la piété filiale suppliante, 
devenir un témoignage durable des efforts qu’a tentés 
une fille respectueuse, pour éviter un procès qui lui a 
coûté tant de pleurs!

J u l i e  D ’ A L B I A T .

L.  J U L H E ,  avocat.

A. RIOM, de l’imprimerie de L a n d Ri o t , seul imprimeur de la 
Cour d’appel. — Juin 1806.


